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	ACRYL’O RAVALEX            COV 2010  
EXTERIEUR Peinture ou revêtement semi épais velouté aux copolymères acryliques 

en dispersion aqueuse                   
                                                                 Conditionnement : 5 Kg  20 Kg 

 

Destination Décoration et protections des façades par système peinture en revêtement pour travaux de 
finition (travaux courants). 
  

Subjectiles Neufs : durs, sains, compact et secs. Béton banché ou préfabriqué 
Anciens : de même nature que les supports neufs. 
  

Incompatibilité Ne pas travailler mouillé sur mouillé. Ne pas appliquer en atmosphère susceptible 
d’accélérer le séchage, ni sur les subjectiles surchauffés 

 
Classification NF en 106261 Peintures E3, V2, W3, AO, revêtement E4, V2, W3, A1 

 
Matériel 
d’application 

Rouleau texture à poils longs 18 mm, brosse (sur petites surfaces et en rechampis) pistolet 
 

Mise en œuvre Conforme à la norme NF P 74-201,  réalisé avec le plus grand soin 
Si nécessaire, assainissement fongicides et algicides avec le liquide fongicide 
 

Composants Liants : résines acryliques et méthacryliques 
Charges : dioxyde de titane, carbonate de calcium 
Solvant : eau  
 

Nettoyage des 
outils 

A l’eau. Si le produit a séché nettoyer aux solvants 
 
 

Dilution A diluer selon le système 
 

Rendement 7 à 8 m2 /  kg  
 

Séchage A 23°C et 50% HR. Sec hors poussière 4 heure- 2 heure en peinture redoublable 12 heure 
 

Caractéristiques 
chimiques 

En poids (norme EUR PL 005) : 67 + ou -2%  
En volume théorique : 52 + ou -1% 
 

Conservation 1 an en emballage d’origine non ouvert, à l’abri du gel et des fortes chaleurs 
 

Hygiène et 
sécurité 

Produit en phase aqueuse non soumis à étiquetage. 
 

 Nos produits et leurs fiches techniques sont destinés aux professionnels. Toute 
application doit être faite dans le respect absolu des règles de l’art et des 
connaissances d’un utilisateur professionnel. 

 


